
(J
I

J
É

:)

o.
1â
-

l¡

REGTEMENT MUNICIPAL

Avis public est par la présente donné aux citoyens de ta

mu n icipalité de Sa int- Ferréo[-les-Neiges

Que, [e Conseil municipal à une séance tenue [e 6 mars 20L7 a
adopté [e règlement #L7-7t0 intituté ..Règtement #L7-7L0

modifiant [e règtement sur les plans d'imptantatlon et
d' intég ratio n a rc h itectu ra [e (règ [e m e n I #15 - 67 7)>>;

Que, ce règlement a reçu une attestation de conformité de ta

MRC de La Côte-de-Beaupré en date du 6 avril 20L7.

Que, les personnes intéressées pourront prendre connalssance

de ce règtement au bureau du secrétaire-trésorier et tedit
règtement entrera en vigueur à compter de ce jour.
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Donné à Saint-Ferréo[-tes-Neiges,
te 13 avril 2017 Avis numéro z 2OL7-L4

Mart ln
Secrétaire-trésorier


